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Herbicide au glufosinate-ammonium de qualité technique
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.1.3

No de demande : 2006-6852
Catégorie : B, sous-catégorie B.1.3 (Modification de la chimie de la MAQT)
Produit : Herbicide au glufosinate-ammonium de qualité technique
No d’homologation : 23178
Matières actives (m.a.) : Glufosinate-ammonium
No de document de l’ARLA : 1462285

But de la demande

Cette demande de catégorie B, sous-catégorie B.1.3-S-A concernant la MAQT vise à remplacer
la garantie minimale de 95 % pour la concentration du produit homologué (no d’homologation
23178) par une garantie nominale de 95,5 %. Une demande concurrente (no de demande 2006-
6851) est présentement examinée pour le concentré de fabrication. Cette demande est classée
dans la catégorie B.

Évaluation des propriétés chimiques

Nom commun : Glufosinate-ammonium (AE F039866)
Nom chimique selon l’IUPAC : ammonium 

4-[hydroxy(méthyl)phosphinoyl]-DL-homoalaninate; 
ammonium DL-homoalanin-4-yl(méthyl)phosphinate

Nom chimique selon le CAS : ammonium
(±)-2-amino-4-(hydroxyméthylphosphinyl)butanoate

Propriétés du produit
Propriété Résultat
Couleur et état physique Solide cristallin blanc
Concentration nominale 95,5 %
Odeur Odeur légèrement piquante
Masse volumique 1,4 kg/L
Pression de vapeur < 0,01 mPa (à 20 °C)
pH 7,0 ± 1 (1 % p/v)
Solubilité dans l’eau 1370 g/L
Coefficient de partage
n – octanol-eau

log Koe # 0,1 (pH 7,0)
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Les exigences en matière de données sur la chimie de l’herbicide à glufosinate-ammonium de
qualité technique sont remplies.

Évaluation sanitaire

La SEERA peut appuyer la modification du formulaire de déclaration des spécifications car le
passage d’une concentration minimale de 95 % à une concentration nominale de 95,5 % pour le
glufosinate-ammonium ne devrait avoir aucun effet sur la quantité de résidus. Étant donné
qu’aucune nouvelle valeur de référence n’a été établie, une évaluation du risque alimentaire n’est
pas requise.

Évaluation environnementale

Une telle évaluation n’est pas requise pour la présente demande.

Évaluation de la valeur

Une telle évaluation n’est pas requise pour la présente demande.

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour appuyer la
modification relative à la MAQT.
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